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Un peu d’histoire et de
géographie

En 1891, sa superficie est de 389
hectares, et sa population de 239
habitants. Le bourg est à 4 kilomè-
tres de Ruffiac, à 12 de Rochefort
et à 42 de Vannes. Dans la liste
capitulaire des paroisses, en 1387,
on ne rencontre pas Saint-Laurent ;
mais dans celle de 1422, on le
trouve sous le nom de Grennec,
dont on a fait plus tard Gréneuc et
Grée-Neuve : d'où Saint-Laurent
de Gréneuc et Saint-Laurent de
Grée-Neuve, et même Saint-Lau-
rent-sur-Grée. Le fondateur et
patron de la paroisse était le sei-
gneur de Beaumont, dont le châ-
teau se trouve à 1500 mètres au
sud-est du bourg. Cette seigneurie,
avec haute, moyenne et basse jus-
tice, appartenait à la famille de Ma-
lestroit. Jean de Malestroit,
seigneur de Kaër, du Plessis et de
Beaumont, mourut en 1417. Jean,
son fils, marié à Jeanne de Tréme-
dern, mourut en 1442. Philippe,
son petit-fils, seigneur de Beau-
mont, ne laissa qu'une fille, Anne,
qui épousa Thomas de Champei-
gné, puis Roland de Clisson, sei-
gneur de Keralio (J-M. Le Mené). 

C'est dans la commune de Saint-
Vincent-sur-Oust que fut construite
la première écluse à sas de France,
à la fin du XVIème siècle au déver-
soir de Beaumont. Celle-ci permet,
à l'époque, la navigation entre
Redon et Malestroit.

Aujourd’hui, Saint-Laurent-sur-
Oust est une petite commune de
388 ha avec 311 habitants sur le
canton de Rochefort-en-Terre. Elle
a participé à la création de la 

« Première Communauté de Com-
munes de France, celle du Val
d’Oust » (C.C.V.O.) en Juillet 92,
devenue la Communauté de Com-
munes du Val d’Oust et de Lan-
vaux (C.C.V.O.L.) en 1997.

La commune est bordée au sud-
ouest par le canal de Nantes à
Brest. Une écluse et une centrale
hydroélectrique animent cette sec-
tion de la rivière. Outre le canal,
l’eau sous d’autres formes donne
vie à ce paysage (source, étier,
puits, lavoir, fontaine et ruis-
seaux…). La proche région de
Saint-Laurent est une zone de
pêche attractive (l’Oust est classée
en 2ème catégorie et le ruisseau de
Guidecourt passant à Saint-Laurent
est un lieu de pêche apprécié des
amateurs). Dominant la vallée de
l’Oust au sud-est, un important
massif boisé d’environ 80 hectares
est parcouru par des sentiers bali-
sés. Il permet la détente et la pra-
tique de sports de plein air (ran

données pédestres, équestres ou
VTT). Le relief lui aussi est varié
avec trois collines. L’une située au
Sud, secteur de Beaumont, l’autre
située à l’Est, secteur de Lézeran et
la troisième située au Nord, secteur
des Tertres. Ces trois élévations of-
frent des panoramas remarquables
sur la vallée de l’Oust et le bourg
de Saint-Laurent-sur-Oust.

Grâce à la C.C.V.O.L, une maison
de Maître de 1624 et sa longère
paysanne, situées au cœur du vil-
lage, sont devenues un lieu d’hé-
bergement touristique d’une
capacité de 25 lits,  labellisé
« Rando-Plume ». Cette longère
abrite également le local adminis-
tratif de l’Office Culturel du Pays
de Malestroit, une salle de specta-
cle et la Cyber-base de la
C.C.V.O.L. Une passerelle sur
l’Oust relie depuis peu le bourg de
Saint-Laurent au chemin de halage
situé de l’autre côté du canal. 

Conseil d’administration à Saint-Laurent-sur-Oust

Les 29 et 30 mars 2010, le Conseil d’administration de l’Association nationale des
Saint-Laurent de France s’est tenu à Saint-Laurent-sur-Oust (56140 – Bretagne)
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Longère paysanne et l’Eglise paroissial du XVIème siècle

Richesses historiques et
architecturales

Le site néolithique de Beaumont 
C’est un éperon barré ou oppidum
néolithique (2500 ans avant J.C.).
Il est implanté sur un relief acci-
denté dominant la vallée de l’Oust ;
la protection naturelle qu’il offre,
recherchée par les hommes de la
préhistoire explique des occupa-
tions successives du Néolithique
jusqu’au Moyen Âge. Des re-
cherches, réalisées entre 1986 et
1992 sous la direction de J-Y TI-
NEVEZ, archéologue à la Direc-
tion Régionale des Affaires
Culturelles de Bretagne, révèlent le
plan quasi complet d’une sépulture
à entrée latérale. Les ossements, ou
ce qui en reste, laissent à penser
que ce dolmen contenait trois indi-
vidus. L’extrémité supérieure du
menhir situé à 30 mètres de la sé-
pulture, laisse apparaître, gravées
en creux, des figures ovales ou
rondes, à cupule centrale, signes
énigmatiques qui selon certains ar-
chéologues, seraient révélateurs
d’un culte des eaux, à rapprocher
des motifs circulaires ornant les
idoles des monuments de Locma-
riaquer.

Le courtil aux Fées
Un endroit maléfique entouré d’un
fossé. Cette construction dont l’ori-
gine est inconnue serait selon la
tradition populaire, le repère des
fées qui hantent la région. En
continuant vers la vallée de l’Oust,
on peut admirer la vue et compren-
dre l’intérêt d’un tel site pour la
surveillance de la vallée.

L’Église paroissial XVIème siècle
Edifiée au XVIème siècle, remaniée
plusieurs fois, l’église est en moel-
lons de schistes rejointoyés à la
chaux. Elle a la forme d’une croix
latine sans bas-côtés, dont le bras
sud est plus récent. La tour clocher
octogonale est surmontée d’une
flèche acérée couverte d’ardoises.
Deux de ses baies sont équipées de

vitraux signés du maître verrier F.
Razin, de Nantes (1945). La maî-
tresse vitre représente le martyre
de Saint Laurent, patron de la pa-
roisse, sur le gril de fer chauffé par
chardons ardents. Le cimetière
ceinturant en partie le monument
est déplacé en 1943, permettant de
dégager une place autour de l’édi-
fice.

Croix du cimetière
La croix est posée sur un piédestal
maçonné de palis de schiste et de
pierres de taille de poudingue
rouge, refait en 1887. Le fût rond,
orné dans sa partie haute de trois
moulures,  la fait  dominer le
« champ de morts ». La croix en
granit, ancienne, est écornée mais
laisse apparaître sa découpe qui la
rapproche du dessin de la croix de
Malte, dite Templière. On ignore si
elle a un rapport avec une des nom-
breuses dépendances de la com-
manderie de cet ordre à Carentoir,
non loin de là (INS M.H. 1925).

Mairie 1901 
De 1894 à 1900, le conseil munici-
pal de Saint-Laurent retarde la
construction de son école publique,
imposée par les lois de la IIIème Ré-
publique. Après un échange de
courrier avec le préfet, finalement
sous la contrainte, l’école et le lo-
gement de l’instituteur sont
construits en 1901. Après la ferme-
ture de l’école pendant la Seconde

Guerre Mondiale, la municipalité
récupère les bâtiments. Par la suite,
les locaux scolaires sont transfor-
més en salle polyvalente et le loge-
ment de l’instituteur en mairie. 

Château de Beaumont XVIIIème

siècle
L’histoire du château de Beaumont
est intimement liée à celle de Ma-
lestroit, siège d’un puissant fief dont
il fait partie. On sait qu’en 1294,
Payen III, chevalier, seigneur de
Malestroit, de l’Argoet et de Beau-
mont, fournit au Duc de Bretagne
cinq chevaliers d’Ost. La bâtisse est
située à l’entrée sud du bourg sur
une hauteur d’où il domine la vallée
de l’Oust, affirmant ainsi son rôle
de surveillance d’un lieu de passage
fréquenté et peut-être même sa
fonction défensive originelle. Le
bâtiment actuel conserve quelques
éléments d’origine. Sur la cheminée
du salon est inscrite la devise de la
maison « dou avenzo en ty », Dieu
avec nous dans la maison.

La mairie et le calvaire
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Environnement propice
aux loisirs, au tourisme et
à la culture 

Le sentier du Houssa 
Les conseils municipaux de Ruf-
fiac et de Saint-Laurent ont décidé
de faire inscrire au Plan Départe-
mental des Itinéraires de Prome-
nades et de Randonnées un
itinéraire de randonnée  sur des
chemins des deux communes. Ce
sentier très divers et apprécié reçoit
de nombreux visiteurs depuis qu’il
a été mis en place à l’été 2000.

Les chemins accessibles aux che-
vaux et aux vététistes 
La commune et le Groupement fo-
restier de Beaumont possèdent des
sentiers balisés suffisamment
larges et bien entretenus pour des
balades à pied, à cheval ou en VTT.
Ces chemins permettent de relier le
centre bourg aux communes avoi-
sinantes (St Martin, St Congard,
Ruffiac…) en faisant de superbes
randonnées en campagnes et en
forêt.

Le canal de Nantes à Brest
Un ponton équipé d’un point
d’eau, de conteneurs à ordures mé-
nagères et à verre, de tables de
pique-nique permet aux adeptes du
tourisme fluvial de faire une halte
à Saint-Laurent et de remonter la
route qui mène au centre bourg
pour s’y restaurer et s’y divertir.
Une passerelle sur l’Oust permet
de rejoindre le chemin de halage
sur l’autre rive.

Les sentiers de grande randon-
née
(GR 347 Redon ⇒ Josselin – GR
38 Redon ⇒ Gourin) : Ces deux
sentiers passent très près de la
commune de Saint-Laurent, de
l’autre côté du canal de Nantes à
Brest. Grâce à la passerelle sur
l’Oust les randonneurs peuvent
faire une boucle jusqu’à Saint-
Laurent. Le chemin de halage, le
long de l’Oust canalisé, constitue
également un élément attractif
pour ce type de loisirs.

Evénements

- Festival du Cabaret à Domicile
2ème week-end de mars
Depuis 1993, ce Festival a pour
mission de faire connaître et d’ani-
mer la commune en y faisant se
succéder pendant trois jours des
groupes de musique traditionnelle
dans différentes demeures prêtées
par les habitants qui acceptent de
les ouvrir au public pour cette oc-
casion. 
Cette manifestation a acquis une
renommée régionale, voire natio-
nale, avec près de 5 000 partici-
pants, puisque la chaîne de TV –
FR3 est venue réaliser son émis-
sion « Faut pas rêver » à l’occasion
du festival 2000. 
Sont organisés également un Fest
Noz, un Fest Deiz et des concerts
dans l’église. Il est aussi proposé à
tous les jeunes musiciens, sonneurs
et danseurs du pays et des environs
une scène ouverte le samedi après-
midi et le dimanche après-midi. Ils
peuvent ainsi se faire entendre et
rencontrer les artistes confirmés
qui animent nos cabarets. Pendant
le week-end, diverses activités sont
également proposées dans le bourg :
exposition de produits locaux,
d’instruments, animations de rue
par des groupes de théâtre, ainsi
qu’un chapiteau réservé aux en-
fants où se succèdent conteurs, ma-
rionnettistes…

Une visite incontournable

La brasserie Lancelot
C’est au cœur de la Bretagne dans
un manoir construit au temps de la
Duchesse Anne, qu’est née la bras-
serie Lancelot, en 1990.

Aujourd’hui installée dans les
beaux bâtiments rénovés de l’an-
cienne mine d’or du Roc Saint-
André, construits au 19ème siècle
sur des vestiges néolithiques, la
brasserie Lancelot est bâtie sur une
couche granitique qui délivre une
eau très pure, non négligeable pour
la production de bière.

Inspirée par l’Histoire bretonne et
les légendes celtes, la brasserie
Lancelot propose 7 bières perma-
nentes et 3 bières évènementielles,
toutes brassées artisanalement dans
le respect de la tradition : non fil-
trées, non pasteurisées et naturelle-
ment fermentées en bouteilles et en
fût.

Riches en saveurs et appréciées des
connaisseurs, et avec des noms tels
que Morgane ou Lancelot, elles
vous font plonger dans l’univers
magique des légendes de l’antique
forêt de Brocéliande.

Chaque année, il est donné carte
blanche à un illustrateur pour re-
présenter la brasserie selon son
propre imaginaire et univers. L’af-
fiche est ensuite dévoilée le 31 oc-
tobre lors de la fête qui est
organisée à la brasserie pour célé-
brer la Samhain – le nouvel an
celte.

Renseignements : SAS Brasserie Lancelot

– La Mine d’Or – 56460 Le-Roc-Saint-

André. - Tél. 02 97 74 74 74 

contact@brasserie-lancelot.com
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Conseil d’administration

Ordre du jour:

1 – Point sur le 20ème rassemblement des 16, 17 et 18
juillet 2010 ;
2 – Point sur les finances de l’association ;
3 – Point sur le retrait de Saint-Laurent-de-Trèves ;
4 – Point sur la modification de l’article 9 des statuts ;
5 – Préparation de l’ordre du jour de l’AG du 18 juillet
2010 ;
6 – Point sur les commissions ;
7 – Point sur le site Internet ;
8 – Point sur la mise en ligne de « La boutique des
Saint-Laurent de France » ;
9 – Point sur les « flyers » des Saint-Laurent de France ;
10 – Point sur la réalisation des panneaux d’entrées
de villes ;
11 – Point sur le calendrier des prochaines manifesta-
tions.

1 – Point sur le 20ème rassemblement des 16, 17
et 18 juillet 2010 

34 villes et villages et 737 participants sont actuelle-
ment inscrits pour le rassemblement.

1 – Saint-Laurent (Creuse)
2 – Saint-Laurent (Haute-Savoie)
3 – Saint-Laurent-Blangy
4 – Saint-Laurent-d’Agny
5 – Saint-Laurent-d’Andenay
6 – Saint-Laurent-d’Arce
7 – Saint-Laurent-d’Aigouze
8 – Saint-Laurent-de-Carnols
9 – Saint-Laurent-de-Cerdans
10 – Saint-Laurent-de-Chamousset
11 – Saint-Laurent-de-Cognac
12 – Saint-Laurent-de-Cuves
13 – Saint-Laurent-de-Gosse
14 – Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse
15 – Saint-Laurent-de-la-Plaine
16 – Saint-Laurent-de-Lin
17 – Saint-Laurent-de-Mure
18 – Saint-Laurent-de-Vaux
19 – saint-Laurent-des-Autels
20 – Saint-Laurent-des-Combes
21 – Saint-Laurent-des-Hommes
22 – Saint-Laurent-des-Vignes
23 – Saint-Laurent-d’Oingt
24 – Saint-Laurent-du-Bois
25 – Saint-Laurent-du-Mottay
26 – Saint-Laurent-du-Tencement

27 – Saint-Laurent-du-Var
28 – Saint-Laurent-en-Brionnais
29 – Saint-Laurent-en-Gâtines
30 – Saint-Laurent-la-Conche
31 – Saint-Laurent-Nouan
32 – Saint-Laurent-Rochefort
33 – Saint-Laurent-sur-Mer
34 – Saint-Laurent-de-la-Salanque

Il est fait état des délégations ou participants qui ont
retenu des hébergements en dehors de l’offre proposée
par l’organisateur. Cette pratique, qui a tendance à se
développer d’un rassemblement à l’autre, a pour in-
convénient de mettre l’organisateur en délicatesse
avec les hébergeurs auprès desquels des réservations
préalables ont été établies. Il faut comprendre que les
désistements qui en résultent sont sujets à provoquer
des mécontentements chez ces professionnels… 

Le programme proposé sur le dernier document dif-
fusé sera respecté, avec des activités réparties entre
Malestroit et Saint-Laurent. Toutefois, pour des rai-
sons de commodité, la réunion de la commission vie
associative, jeunesse et loisirs qui devait se tenir le sa-
medi 17 juillet de 9h. à 12h. a été déplacée le même
jour de 18h. à 20h.

2 - Point sur les finances de l’association :
Le bilan présenté souligne un solde positif.
Il reste quelques communes qui n’ont pas encore réglé
la cotisation 2010 et 2 qui n’ont pas acquitté la facture
des « Logos autocollants ». Il leur est demandé de
bien vouloir effectuer leur versement avant le rassem-
blement du mois de juillet afin de permettre une pré-
sentation des comptes actualisée à l’occasion de
l’Assemblée générale.
La discussion qui a concerné la réserve de trésorerie
a permis de confirmer la participation de l’association
nationale au règlement des frais d’animation des or-
ganisateurs de rassemblement à hauteur de 1200 €. et
de positionner cette dernière pour les financements
des projets en cours :  
- édition d’un nouveau dépliant des Saint-Laurent de
France ;
- mise à jour de l’exposition itinérante des Saint-Lau-
rent de France ;
- réalisation d’un DVD promotionnel.

3 – Point sur le retrait de Saint-Laurent-de-
Trèves :
Par courriel du 16 février 2010, le Conseil Municipal
nous faisait connaître le retrait de sa Commune de
notre Association nationale.
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4 – Point sur la modification de l’article 9 des
statuts :
Comme précisé sur le Lien N°33 – décembre 2009, il
sera proposé au vote de la prochaine Assemblée gé-
nérale extraordinaire du 18 juillet prochain, les modi-
fications suivantes, avec application immédiate, si
elles sont adoptées :

Article 9 :
L’association nationale est dirigée par un Conseil

d’administration formé par 11 délégués élus pour 3

ans et renouvelables par tiers. Les membres sortants

sont rééligibles, mais ne peuvent pas se présenter plus

de trois fois consécutives, soit un mandat de neuf an-

nées maximum.

- Il ne peut y avoir plus d’un représentant d’un même

membre actif au sein du Conseil d’Administration ;

- L’assemblée générale désigne parmi les membres de

l’association nationale un président d’honneur qui

siège au Conseil d’administration avec voix délibé-

rante ;

- Le  Conseil d’administration choisit un bureau com-

posé d’un président, d’un secrétaire et d’un trésorier ;

- Le président doit être un maire ou un élu d’une com-

mune de l’association nationale ou à défaut un autre

membre du Conseil d’administration.

Dans ce cadre, en application de ce dispositif, s’il est
adopté et suivant le dernier tirage au sort du tiers sor-
tant, dont voici le rappel, les membres de SL-du-Ma-
roni, SL-Nouan et SL-Blangy seront concernés.

- Sortants à l’AG de 2010 : Sophie Charles (SL-du-

Maroni) – Léon Bertrand (SL-du-Maroni) Claude

Guilleray (SL-Nouan) – Marie-France Corvest (SL-

du-Var)

- Sortants à l’AG de 2011 : Louis Nomdedeu (SL-de-

Cognac) – Ginette Decultieux (SL-de-Chamousset) –

Jocelyne Dersigny (SL-Blangy)

- Sortants à l’AG de 2012 : Jean-Pierre Lapeyre (SL-

Nouan) – Jean Lancial (SL-Blangy) – Chantal Rubin

(SL en Haute-Savoie)

En conséquence, et afin de préparer les délibérations
de la prochaine Assemblée générale extraordinaire,
une correspondance sera adressée aux membres des
Saint-Laurent concernés ainsi qu’aux membres du
premier tiers sortant, afin de leur demander de faire
connaître, par écrit à la délégation générale et avant
le 12 juin 2010, leur décision. A savoir qui libère son
siège ou/et qui se représente ? Les membres sortant
non concernés par la modification de l’article 9, étant
rééligibles.

Parallèlement, un autre courrier sera transmis aux
membres de l’association nationale des Saint-Laurent
de France pour appel à candidature, afin de renouveler
les trois sièges rendus vacants par la modification de
l’article 9 et les sièges des membres du premier tiers
sortant. Les réponses devant parvenir par écrit à la dé-
légation générale avant le 12 juin 2010. 

Ainsi, la convocation de notre prochaine Assemblée
générale extraordinaire devrait être accompagnée
d’un bulletin de vote (un par membre actif) portant
les noms des candidats à l’élection au Conseil d’ad-
ministration avec 6 sièges à pourvoir. Une procuration
sera disponible pour les membres du réseau ne parti-
cipant pas au rassemblement.

L’élection du nouveau bureau et le tirage au sort des
nouveaux tiers sortant seront réalisés à l’occasion de
la première réunion du Conseil d’administration qui
suivra l’assemblée générale extraordinaire du 18 juil-
let 2010.

6 – Point sur les commissions :
- Vie associative, jeunesse et loisirs : les nouveaux
dossiers amenés par les membres de la commission
seront étudiés à l’occasion du prochain rassemble-
ment.
- Tourisme et économie :
- Pas de démarrage de  « La boutique des Saint-Lau-
rent de France » sur notre site Internet par faute de de-
mandes ;
- La création d’un nouveau dépliant sera proposée au
prochain rassemblement (voir annexes) ;
- La réactualisation de l’exposition itinérante des
Saint-Laurent est envisagée ; 
- La création d’un DVD promotionnel est à l’étude.

7 – Point sur le site Internet :
- Nombre de visiteurs différents :
- 2010 fin mars = 16241 moyenne mois 5414 
- 2009 = 75814 moyenne mois 6317
- 2008 = 65105 moyenne mois 5425

- Nombre de visiteurs global:
- 2010 fin mars = 20500 moyenne mois 6833
- 2009 = 93240 moyenne mois 7770
- 2008 = 77782 moyenne mois 6481

- Nombre de pays ouvrant plus de 100 pages par
mois depuis janvier 2010 = 9
USA – Allemagne – Belgique – GB – Pologne –
Japon – Israël – Ukraine – Suisse



Les articles les plus lus fin mars 2010:
- Dans quelle région de France ?= 40548
- Associations sportives = 15344
- Associations sociales et services = 9378
- La Chèvre = 9126 avec 24372 lectures du forum et
54 contributions
- Associations activités et loisirs = 8428
- Associations culturelles = 7773
- 1er Forum du tourisme solidaire = 7605
- Associations jeunesse et vie scolaire = 7532

9 – Point sur le nouveau dépliant des Saint-
Laurent de France :
Voir les propositions faites sur le Lien N° 33 –
décembre 2009 page 6 - Rappel :
- Option N°1
( ci-joint recto et verso en annexe)

Elle sera proposée gratuitement à tous les Saint-Lau-
rent de France avec un maximum d’exemplaires par
membres à fixer à la prochaine Assemblée générale.

- Option N°2  ou N°3
(ci-joint recto et verso en annexe)

Le verso sera identique pour tous les Saint-Laurent. 
Suivant l'exemple correspondant à l'utilisation faite
par Saint-Laurent-sur-Oust, le recto pourra se décliner
sous une forme personnalisée pour les membres du
réseau qui souhaitent utiliser ce document afin d’as-
surer la promotion de leur ville ou village. 

Ainsi, le volet N°1 du recto sera identique à tous les
Saint-Laurent. Mais le(s) volet(s) 2 ou/et 3 pourront
servir de support à des informations qui leur appar-
tiendra d'établir. 

Ces informations seront transmises à la délégation
générale qui les mettra en forme et proposera  une ma-
quette puis une version finale pour « bon à tirer ».
Les quantités demandées lui seront livrées directe-
ment 10 jours après la signature du « bon à tirer ».

Caractéristiques techniques de ces dépliants :
- Deux pages (recto et verso) 
- Format (210 x 297 mm DIN A4)
- Papier 135 g/m2 - mat ou brillant
- Couleurs 4/4 quadrichromie (CMJN)
- Traitement (à  plier par vos soins)

Prix de la réalisation, livraison comprise :
- 1000 exemplaires = 200 euros TTC
- 2500 exemplaires = 220 euros TTC
- 5000 exemplaires = 350 euros TTC
- 10000 exemplaires = 600 euros TTC
- pour des quantités supérieures, demander les tarifs
à la délégation générale.

10 – Point sur les panneaux d’entrées de villes :
Une première étude avait été réalisée avec des propo-
sitions présentées sur le Lien N°32 – octobre 2009 –
page 11.
Bernard Augagneur, en relation avec de nouvelles so-
ciétés a présenté au Conseil d’administration diffé-
rentes options dont une qui a été retenue compte tenu
de la qualité du produit et de l’intérêt immédiat porté
par la commune de Saint-Laurent-sur-Oust.

Caractéristiques :
- Société signaux Girod – Saône et Loire signalisation
– 71850 Charnay-les-Macons
- Renseignements professionnel : 
www.signaux-girod.fr

- Panneau tôle aluminium carré 70 cm x 70 cm
- Impression numérique pelliculée – réfléchissante -
anti-graffiti
- Cornières arrières pour fixation
- Prix unitaire HT pour 1 à 5 panneaux = 85,60 €. HT
– TVA = 19,60% = 102,38 €. TTC
- Prix unitaire HT pour 6 à 100 panneaux = 78,50 €.
– TVA = 19,60% = 93,88 €. TTC.

Afin de pouvoir bénéficier rapidement de cette offre
et de vous permettre de prendre possession de vos
panneaux qui seront livrés à Saint-Laurent-sur-Oust,
il est proposé aux Saint-Laurent de France de passer
leur commande avant le 31 mai 2010, compte tenu du
délais de fabrication.
Contact commande: Bernard Augagneur – 1 route du
Bourg – 71800 Saint-Laurent-en-Brionnais
Tél: 03 85 28 07 34 – 06 77 03 74 15
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11 – Point sur les prochains rassemblements: 

2011 - Saint-Laurent-du-Maroni (annulé par courrier du 8 mars 2010)

2012 - Saint-Laurent-sur Arce 
2013 - Saint-Laurent-d’Aigouze
Et en novembre 2010 - Conseil d’administration - Saint-Laurent en Haute-Savoie
Comme indiqué, c’est par une correspondance du 08 mars 2010 que la Commune de Saint-Laurent-du-Maroni
nous faisait savoir qu’elle  souhaitait reporter l’organisation du rassemblement prévu en 2011.
Dans ce contexte, la lettre, ci-après, a été adressée à tous les membres du réseau le 06 mars 2010.

Bien chers Amis, 

Dernièrement, les élus de Saint-Laurent-du-Maroni nous faisaient savoir qu’ils souhaitaient différer le ras-

semblement prévu en 2011 en Guyane pour raison de difficultés conjoncturelles locales… 

C’est ainsi, que de retour de notre dernier Conseil d’administration qui s’est tenu fin mars à Saint-Laurent-

sur-Oust en compagnie de la sympathique et dynamique équipe de Saint-Laurent 2010, qui nous réserve un

rassemblement typiquement Breton, nous souhaitons vous informer rapidement de cette situation et des dis-

positions qui ont été prises et qui vous sont proposées. 

Il ressort, que le Conseil d’administration ne souhaite pas que la dynamique de ces rassemblements soit in-

terrompue, d’autant que l’année 2011 sera celle de la 20ème année de la création de notre Association na-

tionale. 

En conséquence, il est fait appel à candidature aux membres des Saint-Laurent de France en leur demandant

de bien vouloir nous faire savoir avant le 30 avril 2010, si l’un de ceux-ci est en mesure d’organiser un ras-

semblement en 2011, même sous sa plus faible expression, et d’en faire sa présentation à l’occasion de l’As-

semblée générale du 18 juillet 2010 à Saint-Laurent-sur-Oust. 

Toutefois, dans ce cadre et dans l’esprit qui anime notre Association, Saint-Laurent-Nouan s’est positionné

et a proposé une formule alternative qui consisterait à organiser une manifestation, à effectif réduit, le troi-

sième week-end de juillet 2011. 

Comptant sur votre réactivité et votre indéfectible solidarité, nous restons à votre disposition pour toute in-

formation complémentaire, en vous priant d’agréer l’expression de notre amitié et de nos meilleures et cor-

diales salutations. 

Jean-Pierre LAPEYRE

président

Le Conseil d’administration entouré de la sympathique équipe Saint-Laurent 2010 de Saint-Laurent-sur-Oust
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Association nationale des Saint-Laurent de France

Délégation générale
8, rue de l’Eglise – 34725 Saint-Félix-de-Lodez

Tél. – Fax. : 04 67 44 03 76  -  GSM : 06 24 55 39 32

E-mail : saintlaurent.info@orange.fr

www.saintlaurent.info

Madame, Monsieur, Chers Amis,

Afin de nous permettre de mieux communiquer et d’apporter dans les meilleurs délais, à toutes et à tous, le maximum d’informations
qui concernent le réseau des villes et villages des Saint-Laurent de France, nous souhaitons mettre à jour les cordonnées de nos membres
comme les noms des différents responsables locaux.

Dans cette intention, nous vous demandons de bien vouloir nous adresser rapidement les informations ci-après.

D’autre part, n’oubliez pas de nous fournir les coordonnées de vos associations locales pour la mise à jour de l’annuaire des associations
qui se trouve sur notre site Internet :  http://www.saintlaurent.info/Annuaire-des-associations_r4.html

Dans l’attente et avec nos sincères remerciements, nous vous prions d’agréer l’expression de nos salutations distinguées.

La délégation générale

Nom de la ville ou du village : Saint-Laurent- ………………………………… Nombre d’habitants : …........

Nom et prénom de M. ou Mme. le maire : ……………………………………………………………….

- adresse officielle : ……………………………………………………………………………………………………...

- code postal : …………………....... Téléphone : ……………………………….  Fax : ……………………………

- adresses E-mail (principale) :………………………………………… (secondaire) ………………………………

- site Internet de la ville ou du village : http:// ………………………………….....................................................

Communauté d’agglomération ou de communes d’appartenance : ………………………………………………..

- site Internet de cet établissement public : http:// …………………………………...............................................

Nom et prénom du correspondant officiel : ………………………………………………………………………

-adresse  : ………………………………………………………………………………………………………………..

- code postal : …………………....... Téléphone : ……………………………….  Fax : …………………………….

- adresses E-mail (principale) :………………………………………… (secondaire) ……………………………….

Nom et prénom du correspondant : 
commission vie associative, jeunesse et loisirs  : …………………………...................................................

- adresse  : ………………………………………………………………………………………………………………..

- code postal : …………………....... Téléphone : ……………………………….  Fax : …………………………….

adresses E-mail (principale) :………………………………………… (secondaire) ……………...........................

Nom et prénom du correspondant : 
commission tourisme et économie : …………………………………………....................................................

- adresse  : ……………………………………………………………………………………………………………….

- code postal : …………………....... Téléphone : ……………………………….  Fax : ……………………………

- adresses E-mail (principale) :………………………………………… (secondaire) ……………………………….
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